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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 261/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 11 février 2004

établissant des règles communes en matière d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de
refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol, et abrogeant le règlement

(CEE) no 295/91

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3), au vu du projet commun approuvé le 1er décembre
2003 par le comité de conciliation,

considérant ce qui suit:

(1) L'action de la Communauté dans le domaine des trans-
ports aériens devrait notamment viser à garantir un
niveau élevé de protection des passagers. Il convient en
outre de tenir pleinement compte des exigences de
protection des consommateurs en général.

(2) Le refus d'embarquement et l'annulation ou le retard
important d'un vol entraînent des difficultés et des désa-
gréments sérieux pour les passagers.

(3) Bien que le règlement (CEE) no 295/91 du Conseil du 4
février 1991 établissant des règles communes relatives à
un système de compensation pour refus d'embarque-
ment dans les transports aériens réguliers (4) ait mis en
place une protection de base pour les passagers, le
nombre de passagers refusés à l'embarquement contre

leur volonté reste trop élevé, ainsi que le nombre de
passagers concernés par des annulations sans avertisse-
ment préalable et des retards importants.

(4) La Communauté devrait, par conséquent, relever les
normes de protection fixées par ledit règlement, à la fois
pour renforcer les droits des passagers et pour faire en
sorte que les transporteurs aériens puissent exercer leurs
activités dans des conditions équivalentes sur un marché
libéralisé.

(5) Dans la mesure où la distinction entre services aériens
réguliers et non réguliers tend à s'estomper, cette protec-
tion devrait s'appliquer non seulement aux passagers des
vols réguliers, mais aussi à ceux des vols non réguliers, y
compris les vols faisant partie de circuits à forfait.

(6) La protection accordée aux passagers partant d'un aéro-
port situé dans un État membre devrait être étendue à
ceux qui quittent un aéroport situé dans un pays tiers à
destination d'un aéroport situé dans un État membre,
lorsque le vol est assuré par un transporteur communau-
taire.

(7) Afin de garantir l'application effective du présent règle-
ment, les obligations qui en découlent devraient
incomber au transporteur aérien effectif qui réalise ou a
l'intention de réaliser un vol, indépendamment du fait
qu'il soit propriétaire de l'avion, que l'avion fasse l'objet
d'un contrat de location coque nue (dry lease) ou avec
équipage (wet lease), ou s'inscrive dans le cadre de tout
autre régime.

(8) Le présent règlement ne devrait pas limiter le droit du
transporteur aérien effectif de demander réparation à
toute personne, y compris un tiers, conformément à la
législation applicable.

(9) Il convient de réduire le nombre de passagers refusés à
l'embarquement contre leur volonté en exigeant des
transporteurs aériens qu'ils fassent appel à des volon-
taires acceptant de renoncer à leur réservation en contre-
partie de certains avantages, au lieu de refuser des passa-
gers à l'embarquement, et en assurant l'indemnisation
complète des passagers finalement refusés à l'embarque-
ment.
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(10) Les passagers refusés à l'embarquement contre leur
volonté devraient avoir la possibilité d'annuler leur vol et
de se faire rembourser leur billet ou de le poursuivre
dans des conditions satisfaisantes, et devraient bénéficier
d'une prise en charge adéquate durant l'attente d'un vol
ultérieur.

(11) Les volontaires devraient également avoir la possibilité
d'annuler leur vol, ou de le poursuivre dans des condi-
tions satisfaisantes, puisqu'ils se trouvent confrontés aux
mêmes difficultés de déplacement que les passagers
refusés à l'embarquement contre leur volonté.

(12) Il convient également d'atténuer les difficultés et les désa-
gréments pour les passagers, occasionnés par les annula-
tions de vols. Il y a lieu à cet effet d'inciter les transpor-
teurs à informer les passagers des annulations avant
l'heure de départ prévue et en outre, leur proposer un
réacheminement raisonnable, de sorte que les passagers
puissent prendre d'autres dispositions. S'ils n'y par-
viennent pas, les transporteurs aériens devraient indem-
niser les passagers, sauf lorsque l'annulation est due à
des circonstances extraordinaires qui n'auraient pas pu
être évitées même si toutes les mesures raisonnables
avaient été prises.

(13) Les passagers dont le vol est annulé devraient avoir la
possibilité de se faire rembourser leur billet ou d'obtenir
un réacheminement dans des conditions satisfaisantes, et
devraient bénéficier d'une prise en charge adéquate
durant l'attente d'un vol ultérieur.

(14) Tout comme dans le cadre de la convention de Montréal,
les obligations des transporteurs aériens effectifs
devraient être limitées ou leur responsabilité exonérée
dans les cas où un événement est dû à des circonstances
extraordinaires qui n'auraient pas pu être évitées même
si toutes les mesures raisonnables avaient été prises. De
telles circonstances peuvent se produire, en particulier,
en cas d'instabilité politique, de conditions météorolo-
giques incompatibles avec la réalisation du vol concerné,
de risques liés à la sécurité, de défaillances imprévues
pouvant affecter la sécurité du vol, ainsi que de grèves
ayant une incidence sur les opérations d'un transporteur
aérien effectif.

(15) Il devrait être considéré qu'il y a circonstance extraordi-
naire, lorsqu'une décision relative à la gestion du trafic
aérien concernant un avion précis pour une journée
précise génère un retard important, un retard jusqu'au
lendemain ou l'annulation d'un ou de plusieurs vols de
cet avion, bien que toutes les mesures raisonnables aient
été prises par le transporteur aérien afin d'éviter ces
retards ou annulations.

(16) En cas d'annulation d'un voyage à forfait pour des
raisons autres que l'annulation d'un vol, le présent règle-
ment ne devrait pas s'appliquer.

(17) Les passagers dont le vol est retardé d'un laps de temps
défini devraient bénéficier d'une prise en charge
adéquate et avoir la possibilité d'annuler leur vol et de se
faire rembourser le prix de leur billet ou de le poursuivre
dans des conditions satisfaisantes.

(18) La prise en charge des passagers qui attendent un vol de
remplacement ou un vol retardé peut être limitée ou
refusée si cette prise en charge est susceptible de
prolonger le retard.

(19) Les transporteurs aériens effectifs devraient veiller aux
besoins particuliers des passagers à mobilité réduite et
toutes personnes qui les accompagnent.

(20) Les passagers devraient être pleinement informés de leurs
droits en cas de refus d'embarquement et d'annulation
ou de retard important d'un vol, afin d'être en mesure
d'exercer efficacement ces droits.

(21) Les États membres devraient définir le régime des
sanctions applicables en cas de violation du présent
règlement et veiller à ce qu'elles soient appliquées. Ces
sanctions doivent être efficaces, proportionnées et
dissuasives.

(22) Les États membres devraient veiller à l'application géné-
rale par leurs transporteurs aériens du présent règlement,
contrôler son application et désigner un organisme
approprié chargé de le faire appliquer. Le contrôle ne
devrait pas porter atteinte aux droits des passagers et des
transporteurs de demander réparation auprès des tribu-
naux conformément aux procédures prévues par le droit
national.

(23) La Commission devrait analyser l'application du présent
règlement et évaluer en particulier l'opportunité
d'étendre son champ d'application à tous les passagers
liés par contrat à un organisateur de voyages ou un
transporteur communautaire, qui partent d'un aéroport
situé dans un pays tiers à destination d'un aéroport situé
sur le territoire d'un État membre.

(24) Des arrangements prévoyant une coopération accrue
concernant l'utilisation de l'aéroport de Gibraltar ont été
conclus le 2 décembre 1987 à Londres par le Royaume
d'Espagne et le Royaume-Uni dans une déclaration
commune des ministres des affaires étrangères des deux
pays. Ces arrangements ne sont toutefois pas encore
entrés en vigueur.

(25) Le règlement (CEE) no 295/91 devrait être abrogé en
conséquence,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objet

1. Le présent règlement reconnaît, dans les conditions qui y
sont spécifiées, des droits minimum aux passagers dans les
situations suivantes:

a) en cas de refus d'embarquement contre leur volonté;

b) en cas d'annulation de leur vol;

c) en cas de vol retardé.
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2. L'application du présent règlement à l'aéroport de
Gibraltar s'entend sans préjudice des positions juridiques
respectives du Royaume d'Espagne et du Royaume-Uni concer-
nant le conflit relatif à la souveraineté sur le territoire sur lequel
l'aéroport est situé.

3. L'application du présent règlement à l'aéroport de
Gibraltar est différée jusqu'à la mise en application des arrange-
ments convenus dans la déclaration commune, du 2 décembre
1987, faite par les ministres des affaires étrangères du Royaume
d'Espagne et du Royaume-Uni. Les gouvernements du Royaume
d'Espagne et du Royaume-Uni informeront le Conseil de la date
de cette mise en application.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

a) «transporteur aérien», une entreprise de transport aérien
possédant une licence d'exploitation en cours de validité;

b) «transporteur aérien effectif», un transporteur aérien qui
réalise ou a l'intention de réaliser un vol dans le cadre d'un
contrat conclu avec un passager, ou au nom d'une autre
personne, morale ou physique, qui a conclu un contrat avec
ce passager;

c) «transporteur communautaire», un transporteur aérien
possédant une licence d'exploitation en cours de validité,
délivrée par un État membre conformément aux dispositions
du règlement (CEE) no 2407/92 du Conseil du 23 juillet
1992 concernant les licences des transporteurs aériens (1);

d) «organisateur de voyages», à l'exclusion d'un transporteur
aérien, un organisateur au sens de l'article 2, point 2, de la
directive 90/314/CEE du Conseil du 13 juin 1990 concer-
nant les voyages, vacances et circuits à forfait (2);

e) «forfait», les services définis à l'article 2, point 1, de la direc-
tive 90/314/CEE;

f) «billet», un document en cours de validité établissant le droit
au transport, ou quelque chose d'équivalent sous forme
immatérielle, y compris électronique, délivré ou autorisé par
le transporteur aérien ou son agent agréé;

g) «réservation», le fait pour un passager d'être en possession
d'un billet, ou d'une autre preuve, indiquant que la réserva-
tion a été acceptée et enregistrée par le transporteur aérien
ou l'organisateur de voyages;

h) «destination finale», la destination figurant sur le billet
présenté au comptoir d'enregistrement, ou, dans le cas des
vols avec correspondances, la destination du dernier vol; les
vols avec correspondances disponibles comme solution de
remplacement ne sont pas pris en compte si l'heure d'arrivée
initialement prévue est respectée;

i) «personne à mobilité réduite», toute personne dont la mobi-
lité est réduite lorsqu'elle utilise un moyen de transport en
raison d'un handicap physique (sensoriel ou locomoteur,
permanent ou temporaire), d'une déficience intellectuelle, de

son âge ou de tout autre cause de handicap et dont la
situation exige une attention spéciale et l'adaptation à ses
besoins des services mis à la disposition de tous les passa-
gers;

j) «refus d'embarquement», le refus de transporter des passa-
gers sur un vol, bien qu'ils se soient présentés à l'embarque-
ment dans les conditions fixées à l'article 3, paragraphe 2,
sauf s'il est raisonnablement justifié de refuser l'embarque-
ment, notamment pour des raisons de santé, de sûreté ou de
sécurité, ou de documents de voyages inadéquats;

k) «volontaire», une personne qui s'est présentée à l'embarque-
ment dans les conditions fixées à l'article 3, paragraphe 2, et
qui est prête à céder, à la demande du transporteur aérien,
sa réservation confirmée, en échange de prestations;

l) «annulation», le fait qu'un vol qui était prévu initialement et
sur lequel au moins une place était réservée n'a pas été
effectué.

Article 3

Champ d'application

1. Le présent règlement s'applique:

a) aux passagers au départ d'un aéroport situé sur le territoire
d'un État membre soumis aux dispositions du traité;

b) aux passagers au départ d'un aéroport situé dans un pays
tiers et à destination d'un aéroport situé sur le territoire d'un
État membre soumis aux dispositions du traité, à moins que
ces passagers ne bénéficient de prestations ou d'une indem-
nisation et d'une assistance dans ce pays tiers, si le transpor-
teur aérien effectif qui réalise le vol est un transporteur
communautaire.

2. Le paragraphe 1 s'applique à condition que les passagers:

a) disposent d'une réservation confirmée pour le vol concerné
et se présentent, sauf en cas d'annulation visée à l'article 5, à
l'enregistrement:

— comme spécifié et à l'heure indiquée à l'avance et par
écrit (y compris par voie électronique) par le transpor-
teur aérien, l'organisateur de voyages ou un agent de
voyages autorisé,

ou, en l'absence d'indication d'heure,

— au plus tard quarante-cinq minutes avant l'heure de
départ publiée, ou

b) aient été transférés par le transporteur aérien ou l'organisa-
teur de voyages, du vol pour lequel ils possédaient une
réservation vers un autre vol, quelle qu'en soit la raison.

3. Le présent règlement ne s'applique pas aux passagers qui
voyagent gratuitement ou à un tarif réduit non directement ou
indirectement accessible au public. Toutefois, il s'applique aux
passagers en possession d'un billet émis par un transporteur
aérien ou un organisateur de voyages dans le cadre d'un
programme de fidélisation ou d'autres programmes commer-
ciaux.
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4. Le présent règlement ne s'applique qu'aux passagers trans-
portés sur des avions motorisés à ailes fixes.

5. Le présent règlement s'applique à tout transporteur aérien
effectif assurant le transport des passagers visés aux para-
graphes 1 et 2. Lorsqu'un transporteur aérien effectif qui n'a
pas conclu de contrat avec le passager remplit des obligations
découlant du présent règlement, il est réputé agir au nom de la
personne qui a conclu le contrat avec le passager concerné.

6. Le présent règlement ne porte pas atteinte aux droits des
passagers établis par la directive 90/314/CEE. Le présent règle-
ment ne s'applique pas lorsqu'un voyage à forfait est annulé
pour des raisons autres que l'annulation du vol.

Article 4

Refus d'embarquement

1. Lorsqu'un transporteur aérien effectif prévoit raisonnable-
ment de refuser l'embarquement sur un vol, il fait d'abord appel
aux volontaires acceptant de renoncer à leur réservation en
échange de certaines prestations, suivant des modalités à
convenir entre les passagers concernés et le transporteur aérien
effectif. Les volontaires bénéficient, en plus des prestations
mentionnées au présent paragraphe, d'une assistance conformé-
ment à l'article 8.

2. Lorsque le nombre de volontaires n'est pas suffisant pour
permettre l'embarquement des autres passagers disposant d'une
réservation, le transporteur aérien effectif peut refuser l'embar-
quement de passagers contre leur volonté.

3. S'il refuse des passagers à l'embarquement contre leur
volonté, le transporteur aérien effectif indemnise immédiate-
ment ces derniers conformément à l'article 7, et leur offre une
assistance conformément aux articles 8 et 9.

Article 5

Annulations

1. En cas d'annulation d'un vol, les passagers concernés:

a) se voient offrir par le transporteur aérien effectif une assis-
tance conformément à l'article 8;

b) se voient offrir par le transporteur aérien effectif une assis-
tance conformément à l'article 9, paragraphe 1, point a), et
paragraphe 2, de même que, dans le cas d'un réachemine-
ment lorsque l'heure de départ raisonnablement attendue du
nouveau vol est au moins le jour suivant le départ planifié
pour le vol annulé, l'assistance prévue à l'article 9, para-
graphe 1, points b) et c), et

c) ont droit à une indemnisation du transporteur aérien effectif
conformément là l'article 7, à moins qu'ils soient informés
de l'annulation du vol:

i) au moins deux semaines avant l'heure de départ prévue,
ou

ii) de deux semaines à sept jours avant l'heure de départ
prévue si on leur offre un réacheminement leur permet-
tant de partir au plus tôt deux heures avant l'heure de
départ prévue et d'atteindre leur destination finale moins
de quatre heures après l'heure d'arrivée prévue, ou

iii) moins de sept jours avant l'heure de départ prévue si on
leur offre un réacheminement leur permettant de partir
au plus tôt une heure avant l'heure de départ prévue et
d'atteindre leur destination finale moins de deux heures
après l'heure prévue d'arrivée.

2. Lorsque les passagers sont informés de l'annulation d'un
vol, des renseignements leur sont fournis concernant d'autres
transports possibles.

3. Un transporteur aérien effectif n'est pas tenu de verser
l'indemnisation prévue à l'article 7 s'il est en mesure de
prouver que l'annulation est due à des circonstances extraordi-
naires qui n'auraient pas pu être évitées même si toutes les
mesures raisonnables avaient été prises.

4. Il incombe au transporteur aérien effectif de prouver qu'il
a informé les passagers de l'annulation d'un vol ainsi que le
délai dans lequel il l'a fait.

Article 6

Retards

1. Lorsqu'un transporteur aérien effectif prévoit raisonnable-
ment qu'un vol sera retardé par rapport à l'heure de départ
prévue:

a) de deux heures ou plus pour tous les vols de 1 500 kilo-
mètres ou moins, ou

b) de trois heures ou plus pour tous les vols intracommunau-
taires de plus de 1 500 km et pour tous les autres vols de
1 500 à 3 500 km, ou

c) de quatre heures ou plus pour tous les vols qui ne relèvent
pas des points a) ou b),

les passagers se voient proposer par le transporteur aérien
effectif:

i) l'assistance prévue à l'article 9, paragraphe 1, point a), et
paragraphe 2, et

ii) lorsque l'heure de départ raisonnablement attendue est au
moins le jour suivant l'heure de départ initialement
annoncée, l'assistance prévue à l'article 9, paragraphe 1,
points b) et c), et

iii) lorsque le retard est d'au moins cinq heures, l'assistance
prévue à l'article 8, paragraphe 1, point a).

2. En tout état de cause, cette assistance est proposée dans
les limites fixées ci-dessus compte tenu de la distance du vol.
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Article 7

Droit à indemnisation

1. Lorsqu'il est fait référence au présent article, les passagers
reçoivent une indemnisation dont le montant est fixé à:

a) 250 euros pour tous les vols de 1 500 kilomètres ou moins;

b) 400 euros pour tous les vols intracommunautaires de plus
de 1 500 kilomètres et pour tous les autres vols de 1 500 à
3 500 kilomètres;

c) 600 euros pour tous les vols qui ne relèvent pas des points
a) ou b).

Pour déterminer la distance à prendre en considération, il est
tenu compte de la dernière destination où le passager arrivera
après l'heure prévue du fait du refus d'embarquement ou de
l'annulation.

2. Lorsque, en application de l'article 8, un passager se voit
proposer un réacheminement vers sa destination finale sur un
autre vol dont l'heure d'arrivée ne dépasse pas l'heure d'arrivée
prévue du vol initialement réservé:

a) de deux heures pour tous les vols de 1 500 kilomètres ou
moins, ou

b) de trois heures pour tous les vols intracommunautaires de
plus de 1 500 kilomètres et pour tous les autres vols de
1 500 à 3 500 kilomètres, ou

c) de quatre heures pour tous les vols ne relevant pas des
points a) ou b),

le transporteur aérien effectif peut réduire de 50 % le montant
de l'indemnisation prévue au paragraphe 1.

3. L'indemnisation visée au paragraphe 1 est payée en
espèces, par virement bancaire électronique, par virement
bancaire ou par chèque, ou, avec l'accord signé du passager,
sous forme de bons de voyage et/ou d'autres services.

4. Les distances indiquées aux paragraphes 1 et 2 sont mesu-
rées selon la méthode de la route orthodromique.

Article 8

Assistance: droit au remboursement ou au réachemine-
ment

1. Lorsqu'il est fait référence au présent article, les passagers
se voient proposer le choix entre:

a) — le remboursement du billet, dans un délai de sept jours,
selon les modalités visées à l'article 7, paragraphe 3, au
prix auquel il a été acheté, pour la ou les parties du
voyage non effectuées et pour la ou les parties du
voyage déjà effectuées et devenues inutiles par rapport à
leur plan de voyage initial, ainsi que, le cas échéant,

— un vol retour vers leur point de départ initial dans les
meilleurs délais;

b) un réacheminement vers leur destination finale, dans des
conditions de transport comparables et dans les meilleurs
délais, ou

c) un réacheminement vers leur destination finale dans des
conditions de transport comparables à une date ultérieure, à
leur convenance, sous réserve de la disponibilité de sièges.

2. Le paragraphe 1, point a), s'applique également aux passa-
gers dont le vol fait partie d'un voyage à forfait hormis en ce
qui concerne le droit au remboursement si un tel droit découle
de la directive 90/314/CEE.

3. Dans le cas d'une ville, d'une agglomération ou d'une
région desservie par plusieurs aéroports, si le transporteur
aérien effectif propose au passager un vol à destination d'un
aéroport autre que celui qui était initialement prévu, le trans-
porteur aérien effectif prend à sa charge les frais de transfert
des passagers entre l'aéroport d'arrivée et l'aéroport initialement
prévu ou une autre destination proche convenue avec le
passager.

Article 9

Droit à une prise en charge

1. Lorsqu'il est fait référence au présent article, les passagers
se voient offrir gratuitement:

a) des rafraîchissements et des possibilités de se restaurer en
suffisance compte tenu du délai d'attente;

b) un hébergement à l'hôtel aux cas où:

— un séjour d'attente d'une ou plusieurs nuits est néces-
saire, ou

— lorsqu'un séjour s'ajoutant à celui prévu par le passager
est nécessaire;

c) le transport depuis l'aéroport jusqu'au lieu d'hébergement
(hôtel ou autre).

2. En outre, le passager se voit proposer la possibilité d'effec-
tuer gratuitement deux appels téléphoniques ou d'envoyer
gratuitement deux télex, deux télécopies ou deux messages élec-
troniques.

3. En appliquant le présent article, le transporteur aérien
effectif veille tout particulièrement aux besoins des personnes à
mobilité réduite ou de toutes les personnes qui les accom-
pagnent, ainsi qu'aux besoins des enfants non accompagnés.

Article 10

Surclassement et déclassement

1. Si un transporteur aérien effectif place un passager dans
une classe supérieure à celle pour laquelle le billet a été acheté,
il ne peut réclamer aucun supplément.

2. Si un transporteur aérien effectif place un passager dans
une classe inférieure à celle pour laquelle le billet a été acheté,
il rembourse, dans un délai de sept jours et selon les modalités
visées à l'article 7, paragraphe 3:

a) 30 % du prix du billet pour tous les vols de 1 500 kilo-
mètres ou moins, ou
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b) 50 % du prix du billet pour tous les vols intracommunau-
taires de plus de 1 500 kilomètres, à l'exception des vols
entre le territoire européen des États membres et les départe-
ments français d'outre-mer, ainsi que pour tous les autres
vols de 1 500 kilomètres à 3 500 kilomètres, ou

c) 75 % du prix du billet pour tous les vols ne relevant pas des
points a) ou b), y compris les vols entre le territoire euro-
péen des États membres et les départements français
d'outre-mer.

Article 11

Personnes à mobilité réduite et autres personnes ayant des
besoins particuliers

1. Les transporteurs aériens effectifs donnent la priorité aux
personnes à mobilité réduite et à toutes les personnes ou les
chiens guides certifiés qui les accompagnent ainsi qu'aux
enfants non accompagnés.

2. En cas de refus d'embarquement, d'annulation ou de
retard, quelle que soit la durée de celui-ci, les personnes à
mobilité réduite et toutes les personnes qui les accompagnent,
ainsi que les enfants non accompagnés, ont droit à une prise en
charge prévue à l'article 9, qui leur est fournie dès que possible.

Article 12

Indemnisation complémentaire

1. Le présent règlement s'applique sans préjudice du droit
d'un passager à une indemnisation complémentaire. L'indemni-
sation accordée en vertu du présent règlement peut être déduite
d'une telle indemnisation.

2. Sans préjudice des principes et règles pertinents du droit
national, y compris la jurisprudence, le paragraphe 1 ne s'ap-
plique pas aux passagers qui ont volontairement renoncé à leur
réservation conformément à l'article 4, paragraphe 1.

Article 13

Droit à la réparation des dommages

Lorsqu'un transporteur aérien effectif verse une indemnité ou
s'acquitte d'autres obligations lui incombant en vertu du
présent règlement, aucune disposition de ce dernier ne peut
être interprétée comme limitant son droit à demander répara-
tion à toute personne, y compris des tiers, conformément au
droit national applicable. En particulier, le présent règlement ne
limite aucunement le droit du transporteur aérien effectif de
demander réparation à un organisateur de voyages ou une
autre personne avec laquelle le transporteur aérien effectif a
conclu un contrat. De même, aucune disposition du présent
règlement ne peut être interprétée comme limitant le droit d'un
organisateur de voyages ou d'un tiers, autre que le passager
avec lequel un transporteur aérien effectif a conclu un contrat,
de demander réparation au transporteur aérien effectif confor-
mément aux lois pertinentes applicables.

Article 14

Obligation d'informer les passagers de leurs droits

1. Le transporteur aérien effectif veille à ce qu'un avis repre-
nant le texte suivant, imprimé en caractères bien lisibles, soit
affiché bien en vue dans la zone d'enregistrement: «Si vous êtes
refusé à l'embarquement ou si votre vol est annulé ou retardé
d'au moins deux heures, demandez au comptoir d'enregistre-
ment ou à la porte d'embarquement le texte énonçant vos
droits, notamment en matière d'indemnisation et d'assistance.»

2. Le transporteur aérien effectif qui refuse l'embarquement
ou qui annule un vol présente à chaque passager concerné une
notice écrite reprenant les règles d'indemnisation et d'assistance
conformément aux dispositions du présent règlement. Il
présente également cette notice à tout passager subissant un
retard d'au moins deux heures. Les coordonnées de l'organisme
national désigné visé à l'article 16 sont également fournies par
écrit au passager.

3. En ce qui concerne les non-voyants et les malvoyants, les
dispositions du présent article s'appliquent avec d'autres
moyens appropriés.

Article 15

Irrecevabilité des dérogations

1. Les obligations envers les passagers qui sont énoncées par
le présent règlement ne peuvent être limitées ou levées, notam-
ment par une dérogation ou une clause restrictive figurant dans
le contrat de transport.

2. Si toutefois une telle dérogation ou une telle clause
restrictive est appliquée à l'égard d'un passager, ou si un
passager n'est pas dûment informé de ses droits et accepte, par
conséquent, une indemnisation inférieure à celle prévue par le
présent règlement, ce passager a le droit d'entreprendre les
démarches nécessaires auprès des tribunaux ou des organismes
compétents en vue d'obtenir une indemnisation complémen-
taire.

Article 16

Violations

1. Chaque État membre désigne un organisme chargé de
l'application du présent règlement en ce qui concerne les vols
au départ d'aéroports situés sur son territoire ainsi que les vols
à destination de ces mêmes aéroports et provenant d'un pays
tiers. Le cas échéant, cet organisme prend les mesures néces-
saires au respect des droits des passagers. Les États membres
notifient à la Commission l'organisme qui a été désigné en
application du présent paragraphe.
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2. Sans préjudice de l'article 12, tout passager peut saisir
tout organisme désigné en application du paragraphe 1, ou tout
autre organisme compétent désigné par un État membre, d'une
plainte concernant une violation du présent règlement survenue
dans tout aéroport situé sur le territoire d'un État membre ou
concernant tout vol à destination d'un aéroport situé sur ce
territoire et provenant d'un pays tiers.

3. Les sanctions établies par les États membres pour les
violations du présent règlement sont efficaces, proportionnées
et dissuasives.

Article 17

Rapports

La Commission fait rapport au Parlement européen et au
Conseil, au plus tard le 1er janvier 2007, sur le fonctionnement
et les résultats du présent règlement, en particulier en ce qui
concerne:

— l'incidence des refus d'embarquement et des annulations de
vols,

— l'extension éventuelle du champ d'application du présent
règlement aux passagers liés par contrat à un transporteur
communautaire ou ayant réservé un vol qui fait partie d'un

«circuit à forfait» relevant de la directive 90/314/CEE, qui
partent d'un aéroport situé dans un pays tiers à destination
d'un aéroport situé dans un État membre, sur des vols qui
ne sont pas assurés par des transporteurs aériens commu-
nautaires,

— la révision éventuelle des montants des indemnisations
mentionnés à l'article 7, paragraphe 1.

Ce rapport est au besoin accompagné de propositions législa-
tives.

Article 18

Abrogation

Le règlement (CEE) no 295/91 est abrogé.

Article 19

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 17 février 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Strasbourg, le 11 février 2004.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
M. McDOWELL
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DÉCLARATION DE LA COMMISSION

La Commission rappelle son intention de promouvoir des engagements volontaires ou de faire des proposi-
tions pour étendre les mesures communautaires en faveur de la protection des passagers à d'autres modes
de transport que les transports aériens, notamment les transports ferroviaires et maritimes.
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RÈGLEMENT (CE) No 262/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 88,1
204 46,1
212 122,4
624 109,5
999 91,5

0707 00 05 052 139,1
204 29,7
999 84,4

0709 10 00 220 80,1
999 80,1

0709 90 70 052 84,3
204 66,1
999 75,2

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 45,3
204 50,3
212 52,2
220 41,5
624 57,6
999 49,4

0805 20 10 204 101,4
999 101,4

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 80,7
204 81,7
220 73,6
400 58,9
464 75,6
600 72,8
624 76,2
999 74,2

0805 50 10 052 66,2
600 51,6
999 58,9

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 052 65,0
060 42,4
400 111,9
404 88,5
512 89,9
528 119,5
720 76,7
999 84,8

0808 20 50 060 64,7
388 85,2
400 90,4
528 75,8
720 92,0
800 77,5
999 80,9

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 263/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

prolongeant de six mois l'application du règlement (CE) no 1475/2003 relatif à la protection des
récifs coralliens en eau profonde contre les effets du chalutage dans une zone située au nord-ouest

de l'Écosse

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 7, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les menaces immédiates pesant sur la conservation des
colonies de coraux en eau profonde, appelées «Darwin
Mounds», ont donné lieu à l'adoption du règlement (CE)
no 1475/2003 de la Commission du 20 août 2003 relatif
à la protection des récifs coralliens en eau profonde
contre les effets du chalutage dans une zone située au
nord-ouest de l'Écosse (2), sur la base des procédures
d'urgence prévues à l'article 7 du règlement (CE) no

2371/2002.

(2) Le règlement (CE) no 2371/2002 dispose que les mesures
d'urgence ne doivent pas durer plus de six mois et que la
Commission peut prendre une nouvelle décision pour
les proroger pour une période supplémentaire d'une
durée non supérieure à six mois.

(3) Afin d'assurer la protection permanente de l'habitat
concerné, la Commission a présenté une proposition de
règlement du Conseil modifiant le règlement (CE) no

850/98 (3) en ce qui concerne la protection des récifs
coralliens en eau profonde contre les effets du chalutage
dans une zone située au nord-ouest de l'Écosse (4).

(4) Ce règlement pourrait ne pas être adopté avant la date
d'expiration du règlement (CE) no 1475/2003. Dans l'in-
tervalle, les risques concernant la conservation des
«Darwin Mounds» demeurent.

(5) Il convient donc de prolonger de six mois les mesures
d'urgence prévues par le règlement (CE) no 1475/2003,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'application du règlement (CE) no 1475/2003 est prolongée
jusqu'au 22 août 2004.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 264/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

dérogeant au règlement (CE) no 1503/96 portant modalités d'application du règlement (CE) no

3072/95 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importation dans le secteur du riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1), et
notamment son article 11, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 4 bis, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1503/
96 de la Commission (2) prévoit une réduction du droit à
l'importation d'un montant de 250 euros par tonne pour
le riz Basmati tel que défini à l'annexe IV dudit règle-
ment à la suite de l'adoption du règlement (CE) no 2294/
2003 et relevant des codes NC ex 1006 20 17 et
1006 20 98.

(2) La Commission a été informée par l'Inde et le Pakistan
que le délai disponible entre la publication du règlement
(CE) no 2294/2003 et sa mise en application n'a pas
permis l'octroi des certificats d'authenticité pour toute la
quantité de riz pour laquelle des contrats de vente
avaient été conclus avec des opérateurs communautaires
avant la date d'entrée en application des nouvelles dispo-
sitions.

(3) Les autorités de l'Inde et du Pakistan ont, respectivement,
fourni à la Commission l'assurance formelle que l'au-
thenticité et les exigences de qualité du riz Basmati,
importé dans la Communauté, originaire de l'Inde et le
riz Basmati des variétés «Kernel Basmati» et «Super
Basmati» originaire du Pakistan, certifié par les autorités
compétentes du pays producteur, pourront être vérifiées
avec des analyses de l'ADN, qui seront effectuées par les
pays producteurs, dans le cadre de contrôles aléatoires
ou ciblés sur des opérations présentant un risque de
fraude.

(4) Pour permettre aux autorités compétentes des États
membres d'accepter les certificats d'authenticité déjà
émis par les autorités indiennes et pakistanaises ou ceux
en cours d'examen par ces mêmes autorités pour les
quantités de riz Basmati dont les contrats de vente ont
été signés au plus tard le 31 décembre 2003, il convient
de déroger, pour un temps limité et en fonction de
certains critères, au règlement (CE) no 1503/1996.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Par dérogation à l'article 4 bis, paragraphe 1, premier
alinéa, du règlement (CE) no 1503/96, et pour la période du 1er

janvier 2004 jusqu'au 31 mars 2004, le riz Basmati, originaire
de l'Inde, et le riz des variétés «Kernel Basmati» et «Super
Basmati», originaire du Pakistan, relevant des codes NC
ex 1006 20 17 et 1006 20 98, peuvent bénéficier d'une réduc-
tion du droit à l'importation de 250 euros par tonne, sous
réserve que:

a) des contrats de ventes aient été signés entre les fournisseurs
desdits pays et les opérateurs communautaires au plus tard
le 31 décembre 2003;

b) des certificats d'authenticité aient déjà été émis pour les
contrats visés au point a) avant le 31 décembre 2003 ou le
soient au plus tard le 31 mars 2004.

2. Pour les importations du riz Basmati concernées par les
certificats visées au paragraphe 1, point b), et pour la période
allant du 1er janvier 2004 jusqu'au 31 mars 2004, l'annexe IV
du règlement (CE) no 1503/96 ne s'applique pas.

3. Par dérogation à l'article 4 bis, paragraphe 4, premier
alinéa, du règlement (CE) no 1503/96, le certificat d'authenticité
délivré par les organismes compétents des pays exportateurs du
riz Basmati visé au paragraphe 1 est établi, pendant la période
allant du 1er janvier 2004 jusqu'au 31 mars 2004, sur un
formulaire dont le modèle figure à l'annexe du présent règle-
ment.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est applicable à partir du 1er janvier 2004.
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(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18. Règlement modifié en dernier lieu
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

MODÈLE B
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RÈGLEMENT (CE) No 265/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

fixant les restitutions à l'exportation dans le cadre des systèmes A1 et B dans le secteur des fruits
et légumes (tomates, oranges, citrons et pommes)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2200/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes (1), et notamment son article 35,
paragraphe 3, troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1961/2001 de la Commission (2) a
établi les modalités d'application des restitutions à l'ex-
portation dans le secteur des fruits et légumes.

(2) En vertu de l'article 35, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2200/96, dans la mesure nécessaire pour permettre
une exportation économiquement importante, les
produits exportés par la Communauté peuvent faire
l'objet d'une restitution à l'exportation, en tenant compte
des limites découlant des accords conclus en conformité
avec l'article 300 du traité.

(3) Conformément à l'article 35, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 2200/96, il convient de veiller à ce que les
courants d'échanges induits antérieurement par le régime
des restitutions ne soient pas perturbés. Pour cette
raison, ainsi que du fait de la saisonnalité des exporta-
tions de fruits et légumes, il y a lieu de fixer les quantités
prévues par produit, sur la base de la nomenclature des
produits agricoles pour les restitutions à l'exportation
établie par le règlement (CEE) no 3846/87 de la Commis-
sion (3). Ces quantités doivent être réparties en tenant
compte du caractère plus ou moins périssable des
produits concernés.

(4) En vertu de l'article 35, paragraphe 4, du règlement (CE)
no 2200/96, les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation et les perspectives
d'évolution, d'une part, des prix des fruits et légumes sur
le marché de la Communauté et des disponibilités et,
d'autre part, des prix pratiqués dans le commerce inter-
national. Il doit également être tenu compte des frais de
commercialisation et de transport, ainsi que de l'aspect
économique des exportations envisagées.

(5) Conformément à l'article 35, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 2200/96, les prix sur le marché de la Commu-
nauté sont établis compte tenu des prix qui se révèlent
les plus favorables en vue de l'exportation.

(6) La situation du commerce international ou les exigences
spécifiques de certains marchés peuvent rendre néces-
saire la différenciation de la restitution, pour un produit
déterminé, suivant la destination de ce produit.

(7) Les tomates, les oranges, les citrons et les pommes des
catégories Extra, I et II des normes communautaires de
commercialisation peuvent actuellement faire l'objet
d'exportations économiquement importantes.

(8) Afin de permettre l'utilisation la plus efficace possible
des ressources disponibles, et compte tenu de la struc-
ture des exportations de la Communauté, il convient de
fixer les restitutions à l'exportation suivant les systèmes
A1 et B.

(9) Le comité de gestion des fruits et légumes frais n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Pour le système A1, les taux de restitution, la période de
demande de la restitution et les quantités prévues pour les
produits concernés sont fixés à l'annexe.

Pour le système B, les taux de restitution indicatifs, la période
de dépôt des demandes de certificats et les quantités prévues
pour les produits concernés sont fixées à l'annexe.

2. Les certificats délivrés au titre de l'aide alimentaire, visés à
l'article 16 du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commis-
sion (4), ne sont pas imputés sur les quantités visées à l'annexe
du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 9 mars 2004.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des
fruits et légumes (tomates, oranges, citrons et pommes)

Code produit (1) Destination (2)

Système A1
Période de demande de la restitution:

du 9.3.2004 au 23.4.2004

Système B
Période de dépôt des demandes des certificats:

du 16.3.2004 au 30.4.2004

Taux de restitution
(en EUR/t net)

Quantités prévues
(en t)

Taux de restitution indi-
catif

(en EUR/t net)

Quantités prévues
(en t)

0702 00 00 9100 F08 25 25 9 263

0805 10 10 9100
0805 10 30 9100
0805 10 50 9100

F00 20 20 50 343

0805 50 10 9100 F00 31 31 26 675

0808 10 20 9100
0808 10 50 9100
0808 10 90 9100

F09 23 23 11 208

(1) Les codes des produits sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1).
(2) Les codes des destinations série «A» sont définis à l'annexe II du règlement (CEE) no 3846/87.

Les codes numériques des destinations sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p. 11).
Les autres destinations sont définies comme suit:
F00: Toutes les destinations autres que l'Estonie.
F03: Toutes les destinations autres que la Suisse et l'Estonie.
F04: Hong-kong SAR, Singapour, Malaisie, Sri Lanka, Indonésie, Thaïlande, Taïwan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Laos, Cambodge, Viêt Nam, Japon, Uruguay, Paraguay,

Argentine, Mexique et Costa Rica.
F08: Toutes destinations à l'exception de: Slovaquie, Lettonie, Lituanie, la Bulgarie et l'Estonie.
F09: Les destinations suivantes:

— Norvège, Islande, Groenland, îles Féroé, Pologne, Hongrie, Roumanie, Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, Slovénie, ancienne République yougoslave de
Macédoine, Serbie-et-Monténégro, Malte, Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizstan, Moldavie, Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Ouzbé-
kistan, Ukraine, Arabie saoudite, Bahreïn, Qatar, Oman, Émirats arabes unis (Abou Dhabi, Dubaï, Chardja, Adjman, Umm al-Qi'iwayn, Ras al-Khayma et
Fudjayra), Koweït, Yémen, Syrie, Iran, Jordanie, Bolivie, Brésil, Venezuela, Pérou, Panama, Équateur et Colombie;

— pays et territoires d'Afrique à l'exclusion de l'Afrique du Sud;
— destinations visées à l'article 36 du règlement (CE) no 800/1999 de la Commission (JO L 102 du 17.4.1999, p. 11).
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RÈGLEMENT (CE) No 266/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des produits transformés à base de fruits et
légumes, autres que celles octroyées au titre des sucres d'addition (cerises conservées provisoire-

ment, tomates pelées, cerises confites, noisettes préparées, certains jus d'orange)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2201/96 du Conseil du 28 octobre
1996 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des produits transformés à base de fruits et légumes (1),
et notamment son article 16, paragraphe 3, troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1429/95 de la Commission (2) a
établi les modalités d'application des restitutions à l'ex-
portation dans le secteur des produits transformés à base
de fruits et légumes, autres que celles octroyées au titre
des sucres d'addition.

(2) En vertu de l'article 16, paragraphe 1, du règlement (CE)
no 2201/96, dans la mesure nécessaire pour permettre
une exportation en quantités économiquement impor-
tantes, les produits visés à l'article 1er, paragraphe 2,
point a), dudit règlement peuvent faire l'objet d'une resti-
tution à l'exportation, en tenant compte des limites
découlant des accords conclus en conformité avec l'ar-
ticle 300 du traité. L'article 18, paragraphe 4, du règle-
ment (CE) no 2201/96 prévoit que, dans le cas où la
restitution pour les sucres incorporés aux produits
énumérés à l'article 1er, paragraphe 2, point b), n'est pas
suffisante pour permettre l'exportation de ces produits,
la restitution fixée conformément à l'article 17 dudit
règlement est applicable.

(3) Conformément à l'article 16, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 2201/96, il convient de veiller à ce que les
courants d'échanges induits antérieurement par le régime
des restitutions ne soient pas perturbés. Pour cette
raison, il y a lieu de fixer les quantités prévues par
produit, sur la base de la nomenclature des produits agri-
coles pour les restitutions à l'exportation établie par le
règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (3).

(4) En vertu de l'article 17, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 2201/96, les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation et les perspectives
d'évolution, d'une part, des prix des produits transformés
à base de fruits et légumes sur le marché de la Commu-

nauté et des disponibilités et, d'autre part, des prix prati-
qués dans le commerce international. Il doit également
être tenu compte des frais de commercialisation et de
transport, ainsi que de l'aspect économique des exporta-
tions envisagées.

(5) Conformément à l'article 17, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 2201/96, les prix sur le marché de la Commu-
nauté sont établis compte tenu des prix qui se révèlent
les plus favorables en vue de l'exportation.

(6) La situation du commerce international ou les exigences
spécifiques de certains marchés peuvent rendre néces-
saire la différenciation de la restitution, pour un produit
déterminé, suivant la destination de ce produit.

(7) Les cerises conservées provisoirement, les tomates pelées,
les cerises confites, les noisettes préparées et certains jus
d'orange peuvent actuellement faire l'objet d'exportations
économiquement importantes.

(8) Il convient de fixer le taux des restitutions et les quan-
tités prévues en conséquence.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des produits
transformés à base de fruits et légumes,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les taux de restitution à l'exportation dans le secteur des
produits transformés à base de fruits et légumes, la période de
dépôt des demandes de certificats, la période de délivrance des
certificats et les quantités prévues sont fixés en annexe.

2. Les certificats délivrés au titre de l'aide alimentaire, visés à
l'article 16 du règlement (CE) no 1291/2000 de la Commis-
sion (4), ne sont pas imputés sur les quantités visées à l'annexe
du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 23 février 2004.

17.2.2004L 46/18 Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO L 297 du 21.11.1996, p. 29. Règlement modifié en dernier lieu
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des
produits transformés à base de fruits et légumes, autres que celles octroyées au titre des sucres d'addition
(cerises conservées provisoirement, tomates pelées, cerises confites, noisettes préparées, certains jus d'orange)

Période de dépôt des demandes de certificats: du 23 février 2004 au 23 avril 2004.

Période d'attribution des certificats: de mars 2004 à avril 2004.

Code produit (1) Code de destination (2) Taux de restitution
(en EUR/t net)

Quantités prévues
(en t)

0812 10 00 9100 F06 50 1 590

2002 10 10 9100 F10 45 23 676

2006 00 31 9000
2006 00 99 9100

F06 153 160

2008 19 19 9100
2008 19 99 9100

F00 59 192

2009 11 99 9110
2009 12 00 9111
2009 19 98 9112

F00 5 167

2009 11 99 9150
2009 19 98 9150

F00 29 168

(1) Les codes des produits sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1).
(2) Les codes des destinations série «A» sont définis à l'annexe II du règlement (CEE) no 3846/87, modifié.

Les codes numériques des destinations sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003,
p. 11).
Les autres destinations sont définies comme suit:
F00: Toutes les destinations autres que l'Estonie.
F06: Toutes les destinations autres que les pays d'Amérique du Nord et l'Estonie;
F10: Toutes les destinations autres que les États-Unis d'Amérique, la Slovaquie, la Lettonie, La Bulgarie, La Lituanie et l'Estonie.



RÈGLEMENT (CE) No 267/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de volaille et des œufs ainsi que pour
l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 5, paragraphe
4,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003, et notamment son article 5, para-
graphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2783/75 du Conseil du 29 octobre
1975 concernant le régime commun d'échanges pour
l'ovalbumine et la lactalbumine (4), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2916/95 de la Commission (5), et notam-
ment son article 3, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1484/95 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 124/
2004 (7), a fixé les modalités d'application du régime
relatif à l'application des droits additionnels à l'importa-
tion et a fixé les prix représentatifs dans les secteurs de
la viande de volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbu-
mine.

(2) Il résulte du contrôle régulier des données, sur lesquelles
est basée la détermination des prix représentatifs pour
les produits des secteurs de la viande de volaille et des
œufs ainsi que pour l'ovalbumine, qu'il s'impose de
modifier les prix représentatifs pour les importations de
certains produits en tenant compte de variations des prix
selon l'origine. Il convient, dès lors, de publier les prix
représentatifs.

(3) Il est nécessaire d'appliquer cette modification dans les
plus brefs délais, compte tenu de la situation du marché.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 1484/95 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande
de volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

«ANNEXE I

Code NC Désignation des marchandises

Prix
représentatif

(en EUR/
100 kg)

Garantie visée
à l'article 3,

paragraphe 3
(en EUR/
100 kg)

Origine (1)

0207 12 90 Carcasses de poulets présentation 65 %, congelées 84,3 10 01

0207 14 10 Morceaux désossés de coqs ou de poules, congelés 183,0 39 01

145,9 57 02

185,3 37 03

248,6 15 04

0207 14 50 Poitrines de poulets, congelées 120,0 32 01

161,5 15 02

189,9 7 03

0207 25 10 Carcasses de dindes présentation 80 %, congelées 112,4 14 01

0207 27 10 Morceaux désossés de dindes, congelés 182,1 38 01

261,0 11 04

0207 36 15 Morceaux désossés de canards ou de pintades,
congelés

188,0 44 02

273,4 14 05

1602 32 11 Préparations non cuites de coqs ou de poules 235,0 16 01

254,4 10 02

159,5 45 03

(1) Origine des importations:
01 Brésil
02 Thaïlande
03 Argentine
04 Chili
05 Chine.»
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RÈGLEMENT (CE) No 268/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la viande de volaille

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 806/2003 (2), et notamment son article 8,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 8 du règlement (CEE) no 2777/
75, la différence entre les prix des produits visés à l'ar-
ticle 1er, paragraphe 1, dudit règlement, sur le marché
mondial et dans la Communauté, peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) L'application de ces règles et critères à la situation
actuelle des marchés dans le secteur de la viande de
volaille conduit à fixer la restitution à un montant qui
permette la participation de la Communauté au

commerce international et tienne compte également du
caractère des exportations de ces produits ainsi que de
leur importance à l'heure actuelle.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La liste des codes des produits pour l'exportation desquels est
accordée la restitution visée à l'article 8 du règlement (CEE) no

2777/75 et les montants de cette restitution sont fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 février 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la
viande de volaille

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

0105 11 11 9000 V04 EUR/100 pcs 0,80

0105 11 19 9000 V04 EUR/100 pcs 0,80

0105 11 91 9000 V04 EUR/100 pcs 0,80

0105 11 99 9000 V04 EUR/100 pcs 0,80

0207 12 10 9900 V01 EUR/100 kg 43,50

0207 12 10 9900 A24 EUR/100 kg 43,50

0207 12 90 9190 V01 EUR/100 kg 43,50

0207 12 90 9190 A24 EUR/100 kg 43,50

0207 12 90 9990 V01 EUR/100 kg 43,50

0207 12 90 9990 A24 EUR/100 kg 43,50

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission
(JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2081/2003 de la Commission (JO L 313 du 28.11.2003, p.
11).

Les autres destinations sont définies comme suit:
V01 Angola, Arabie saoudite, Koweït, Bahreïn, Qatar, Oman, Emirats arabes unis, Jordanie, Yémen, Liban, Irak, Iran.
V04 Toutes les destinations à l'exception des États-Unis d'Amérique et de l'Estonie.
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RÈGLEMENT (CE) No 269/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur de la viande bovine origi-
naires du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de Namibie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2286/2002 du Conseil du 10 décembre
2002 fixant le régime applicable aux produits agricoles et les
marchandises résultant de leur transformation originaires des
États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et abrogeant
le règlement (CE) no 1706/98 (1), et notamment son
article 5,

vu le règlement (CE) no 2247/2003 de la Commission du 19
décembre 2003 portant modalités d'application dans le secteur
de la viande bovine, du règlement (CE) no 2286/2002 du
Conseil fixant le régime applicable aux produits agricoles et
aux marchandises résultant de leur transformation, originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) (2), et
notamment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 1er du règlement (CE) no 2247/2003 prévoit la
possibilité de délivrer des certificats d'importation pour
les produits du secteur de la viande bovine. Toutefois, les
importations doivent se réaliser dans les limites des
quantités prévues pour chacun de ces pays tiers exporta-
teurs.

(2) Les demandes de certificats introduites du 1er au 10
février 2004, exprimées en viande désossée, conformé-
ment au règlement (CE) no 2247/2003, ne sont pas
supérieures pour les produits originaires du Botswana,
du Kenya, de Madagascar, de Swaziland, du Zimbabwe
et de Namibie aux quantités disponibles pour ces États. Il
est, dès lors, possible de délivrer des certificats d'importa-
tion pour les quantités demandées.

(3) Il convient de procéder à la fixation des quantités pour
lesquelles des certificats peuvent être demandés à partir
du 1er mars 2004, dans le cadre de la quantité totale de
52 100 tonnes.

(4) Il semble utile de rappeler que ce règlement ne porte pas
préjudice à l'application de la directive 72/462/CEE du
Conseil, du 12 décembre 1972, concernant les
problèmes sanitaires et de police sanitaire lors

de l'importation d'animaux des espèces bovine, porcine,
ovine et caprine, de viande fraîche ou de produits à base
de viande en provenance de pays tiers (3), modifiée en
dernier lieu par le règlement (CE) no 807/2003 (4),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les États membres suivants délivrent le 21 février 2004 les
certificats d'importation concernant des produits du secteur de
la viande bovine, exprimés en viande désossée, originaires de
certains États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, pour les
quantités et les pays d'origine indiqués ci-après:

Royaume-Uni:

— 40 tonnes originaires du Swaziland,

— 350 tonnes originaires du Botswana,

— 100 tonnes originaires de Namibie,

Allemagne:

— 200 tonnes originaires du Botswana,

— 135 tonnes originaires de Namibie.

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées, conformé-
ment à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) no 2247/
2003 au cours des dix premiers jours du mois de mars 2004
pour les quantités de viandes bovines désossées suivantes:

Botswana: 17 906 tonnes,

Kenya: 142 tonnes,

Madagascar: 7 579 tonnes,

Swaziland: 3 319 tonnes,

Zimbabwe: 9 100 tonnes,

Namibie: 12 755 tonnes.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 21 février 2004.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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RÈGLEMENT (CE) No 270/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

fixant les prix communautaires à la production et les prix communautaires à l'importation pour les
œillets et les roses pour l'application du régime à l'importation de certains produits de la floricul-
ture originaires de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du Maroc ainsi que de Cisjordanie et de la bande

de Gaza

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 4088/87 du Conseil du 21 décembre
1987 déterminant les conditions d'application des droits de
douane préférentiels à l'importation de certains produits de la
floriculture originaires de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du
Maroc ainsi que de Cisjordanie et de la bande de Gaza (1), et
notamment son article 5, paragraphe 2, point a),

considérant ce qui suit:

En application de l'article 2, paragraphe 2, et de l'article 3 du
règlement (CEE) no 4088/87 précité, des prix communautaires
à l'importation et des prix communautaires à la production
sont fixés tous les quinze jours pour les œillets uniflores (stan-
dard), les œillets multiflores (spray), les roses à grande fleur et
les roses à petite fleur, applicables pour des périodes de deux
semaines. Conformément à l'article 1er ter du règlement (CEE)
no 700/88 de la Commission du 17 mars 1988 portant
certaines modalités d'application du régime applicable à l'im-
portation dans la Communauté de certains produits de la flori-
culture originaires de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du Maroc
ainsi que de Cisjordanie et de la bande de Gaza (2), ces prix sont

fixés pour des périodes de deux semaines sur la base des
données pondérées fournies par les États membres. Il est impor-
tant que ceux-ci soient fixés sans délai pour pouvoir déterminer
les droits de douane à appliquer. À cet effet, il est opportun de
prévoir la mise en vigueur immédiate du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix communautaires à la production et les prix commu-
nautaires à l'importation pour les œillets uniflores (standard),
les œillets multiflores (spray), les roses à grande fleur et les
roses à petite fleur visés à l'article 1er ter du règlement (CEE) no

700/88, pour une période de deux semaines, sont fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 17 février 2004.

Il est applicable du 18 février au 2 mars 2004.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 16 février 2004 fixant les prix communautaires à la production et les prix
communautaires à l'importation pour les œillets et les roses pour l'application du régime à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre, d'Israël, de Jordanie et du Maroc ainsi que de Cisjor-

danie et de la bande de Gaza

Période: du 18 février au 2 mars 2004

(en EUR par 100 pièces)

Prix communautaires à la
production

Œillets uniflores
(standard)

Œillets multiflores
(spray) Roses à grande fleur Roses à petite fleur

13,06 12,62 90,45 33,52

Prix communautaires à
l'importation

Œillets uniflores
(standard)

Œillets multiflores
(spray) Roses à grande fleur Roses à petite fleur

Israël — — — —

Maroc — — — —

Chypre — — — —

Jordanie — — — —

Cisjordanie et
bande de Gaza 9,96 — — —
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RÈGLEMENT (CE) No 271/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

autorisant des transferts entre les limites quantitatives de produits textiles et d'habillement
originaires de Macao

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3030/93 du Conseil du 12 octobre
1993 relatif au régime commun applicable aux importations de
certains produits textiles originaires des pays tiers (1), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 7 de l'accord entre la Communauté économique
européenne et Macao sur le commerce des produits
textiles (2), paraphé le 19 juillet 1986 et approuvé par
décision du Conseil no 87/497/CEE, modifié en dernier
lieu par un accord sous forme d'échange de lettres,
paraphé le 22 décembre 1994 et approuvé par décision
du Conseil no 95/131/CE (3), prévoit que des transferts
peuvent être effectués entre les catégories et entre les
années contingentaires.

(2) Macao a présenté deux demandes de transfert entre
années contingentaires le 26 juin 2003 et le 14 janvier
2004.

(3) Les transferts demandés par Macao se situent dans les
limites des règles de flexibilité mentionnées à l'article 7
du règlement (CEE) no 3030/93 et précisées dans son
annexe VIII, colonne 9.

(4) Il convient donc d'accéder à ces demandes.

(5) Il est souhaitable que le présent règlement entre en
vigueur le jour suivant celui de sa publication afin de
permettre aux opérateurs d'en bénéficier dans les plus
brefs délais.

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité «textiles» institué par
l'article 17 du règlement (CEE) no 3030/93,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les transferts entre les limites quantitatives pour les produits
textiles originaires de Macao, fixées dans l'accord sur le
commerce des produits textiles conclu entre la Communauté
économique européenne et Macao, sont autorisés pour l'année
contingentaire 2003 conformément à l'annexe du présent règle-
ment.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Pascal LAMY

Membre de la Commission
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ANNEXE

743 MACAO Ajustement pour 2003: report de l'année 2002 et avance sur 2004

Groupe Catégorie Unité Limite 2003
Niveau après

ajustement
précédent

Quantité % Flexibilité Niveau

IB 4 pièces 14 734 000 15 765 380

736 700 5,0 Transfert de l'année 2002 16 502 080

589 360 4,0 Transfert de l'année 2004 17 091 440

IB 7 pièces 5 783 000 6 187 810 289 150 5,0 Transfert de l'année 2002 6 476 960

IB 8 pièces 8 100 000 5 289 176 405 000 5,0 Transfert de l'année 2002 5 694 176

IIB 13 pièces 9 092 000 9 728 440 454 600 5,0 Transfert de l'année 2002 10 183 040

IIB 15 pièces 614 000 663 120

30 700 5,0 Transfert de l'année 2002 693 820

24 560 4,0 Transfert de l'année 2004 718 380

IIB 16 pièces 493 000 502 860 24 650 5,0 Transfert de l'année 2002 527 510

IIB 26 pièces 1 281 000 1 370 670 64 050 5,0 Transfert de l'année 2002 1 434 720

IIB 31 pièces 10 210 000 10 924 700 510 500 5,0 Transfert de l'année 2002 11 435 200

IIB 78 pièces 2 037 000 2 077 740 101 850 5,0 Transfert de l'année 2002 2 179 590

IIB 83 pièces 489 000 523 230 24 450 5,0 Transfert de l'année 2002 547 680
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RÈGLEMENT (CE) No 272/2004 DE LA COMMISSION
du 16 février 2004

autorisant les transferts entre les limites quantitatives de produits textiles et d'habillement
originaires de la République populaire de Chine

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3030/93 du Conseil du 12 octobre
1993 relatif au régime commun applicable aux importations de
certains produits textiles originaires des pays tiers (1), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 5 de l'accord entre la Communauté économique
européenne et la République populaire de Chine sur le
commerce des produits textiles, signé le 9 décembre
1988 et approuvé par la décision 90/647/CEE du
Conseil (2), et l'article 8 de l'accord entre la Communauté
économique européenne et la République populaire de
Chine concernant le commerce des produits textiles non
couverts par l'accord bilatéral AMF sur le commerce des
produits textiles, paraphé le 19 janvier 1995 et approuvé
par la décision 95/155/CE du Conseil (3), ces deux
accords ayant été modifiés en dernier lieu par un accord
sous forme d'échange de lettres paraphé le 19 mai 2000
et approuvé par la décision 2000/787/CE du Conseil (4),
prévoient que des transferts peuvent être effectués entre
des années contingentaires. Ces facilités ont été notifiées
à l'Organe de surveillance des textiles de l'Organisation
mondiale du commerce à la suite de l'adhésion de la
Chine à cette organisation.

(2) Le 17 décembre 2003, la République populaire de Chine
a présenté une demande de transfert de quantités de
l'année contingentaire 2004 vers l'année contingentaire
2003.

(3) Les transferts sollicités par la République populaire de
Chine se situent dans les limites des facilités visées à
l'article 5 de l'accord entre la Communauté économique

européenne et la République populaire de Chine sur le
commerce des produits textiles et à l'article 8 de l'accord
entre la Communauté européenne et la République
populaire de Chine concernant le commerce de produits
textiles non couverts par l'accord bilatéral AMF, et défi-
nies dans l'annexe VIII, colonne 9, du règlement (CEE) no

3030/93.

(4) Il y a lieu de faire droit à la demande.

(5) Il est souhaitable que le présent règlement entre en
vigueur le jour suivant celui de sa publication afin de
permettre aux opérateurs d'en bénéficier dans les plus
brefs délais.

(6) Les mesures définies dans le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité «textiles» institué par
l'article 17 du règlement (CEE) no 3030/93,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les transferts entre les limites quantitatives de produits textiles
originaires de la République populaire de Chine, fixées par
l'accord entre la Communauté européenne et la République
populaire de Chine sur le commerce des produits textiles, sont
autorisés pour l'année contingentaire 2003 conformément à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 février 2004.

Par la Commission
Pascal LAMY

Membre de la Commission
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ANNEXE

720 CHINE Ajustement
Transfert à partir de l'année contingentaire 2004

Groupe Catégorie Unité Limite 2003
Niveau après
ajustements
précédents

Niveau après
application de

facilités normales
(transfert de 1 % à

partir de l'année
contingentaire

2004)

Quantité % Nouveau niveau
ajusté

IA 2 kg 29 132 000 29 897 241 30 188 561 582 640 2,0 30 771 201

IA 3 kg 5 938 000 5 876 325 5 935 705 118 760 2,0 6 054 465

IB 4 pièce 82 818 000 84 208 042 85 036 222 1 656 360 2,0 86 692 582

IB 5 pièce 26 341 000 26 750 140 27 013 550 526 820 2,0 27 540 370

IB 6 pièce 28 199 000 28 738 019 29 020 009 563 980 2,0 29 583 989

IB 6S pièce 1 228 000 1 228 877 1 241 157 24 560 2,0 1 265 717

IIA 9 kg 6 079 000 6 667 258 6 728 048 121 580 2,0 6 849 628

IIA 20/39 kg 9 633 000 10 282 817 10 379 147 385 320 4,0 10 764 467

IIB 12 pièce 32 721 000 35 196 379 35 523 589 1 308 840 4,0 36 832 429

IIB 13 pièce 516 216 000 541 218 721 546 380 881 20 648 640 4,0 567 029 521

IIB 15 pièce 17 404 000 18 610 777 18 784 817 696 160 4,0 19 480 977

IIB 16 pièce 16 196 000 18 301 480 18 463 440 323 920 2,0 18 787 360

IIB 26 pièce 5 523 000 6 095 872 6 151 102 110 460 2,0 6 261 562

IIB 29 pièce 13 757 000 14 526 416 14 663 986 550 280 4,0 15 214 266

IIB 31 pièce 83 851 000 89 714 607 90 553 117 3 354 040 4,0 93 907 157

IIB 78 kg 32 932 000 35 558 964 35 888 284 658 640 2,0 36 546 924

IIB 83 kg 9 673 000 10 375 777 10 472 507 386 920 4,0 10 859 427

Autres 163 kg 6 449 000 6 749 213 6 813 703 257 960 4,0 7 071 663

Autres X115 kg 1 239 000 1 329 130 1 342 180 10 390 0,8 1 352 570
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 11 février 2004

concernant la non-inscription du fenthion à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le
retrait des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette

substance active

[notifiée sous le numéro C(2004) 313]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2004/140/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (1), modifiée en dernier lieu par la directive 2003/
119/CE de la Commission (2), et notamment son article 8, para-
graphe 2, troisième et quatrième alinéas,

vu le règlement (CEE) no 3600/92 de la Commission du 11
décembre 1992 établissant les modalités de mise en œuvre de
la première phase du programme de travail visé à l'article 8,
paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du Conseil concer-
nant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

2266/2000 (4), et notamment son article 7, paragraphe 3 bis,
point b),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 8, paragraphe 2, de la directive
91/414/CEE, la Commission entame un programme de
travail concernant l'analyse des substances actives utili-
sées dans les produits phytopharmaceutiques déjà sur le
marché le 25 juillet 1993. Le règlement (CEE) no 3600/
92 arrête les modalités relatives à la mise en œuvre dudit
programme.

(2) Le règlement (CE) no 933/94 de la Commission du 27
avril 1994 établissant la liste de substances actives des
produits phytopharmaceutiques et désignant les États
membres rapporteurs pour l'application du règlement
(CEE) no 3600/92 (5), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 2230/95 (6), a établi la liste des substances

actives à évaluer dans le cadre du règlement (CEE) no

3600/92, désigné l'État membre rapporteur pour
l'évaluation de chaque substance et identifié les produc-
teurs de chaque substance active ayant soumis une noti-
fication dans les délais.

(3) Le fenthion est l'une des quatre-vingt-neuf substances
actives désignées dans le règlement (CE) no 933/94.

(4) Conformément à l'article 7, paragraphe 1, point c), du
règlement (CEE) no 3600/92, la Grèce, en tant qu'État
membre rapporteur désigné, a présenté à la Commission,
le 4 avril 1996, son rapport d'évaluation des informa-
tions fournies par les auteurs des notifications, confor-
mément à l'article 6, paragraphe 1, dudit règlement.

(5) Après réception du rapport de l'État membre rapporteur,
la Commission a engagé des consultations avec les
experts des États membres ainsi qu'avec l'auteur de la
principale notification, Bayer CropScience, comme le
prévoit l'article 7, paragraphe 3, du règlement (CEE) no

3600/92.

(6) La Commission a organisé, le 18 avril 1997 et le 11
février 2003, deux réunions tripartites avec l'auteur de la
principale notification et l'État membre rapporteur pour
la substance active concernée.

(7) Le rapport d'évaluation élaboré par la Grèce a été
examiné par les États membres et la Commission au sein
du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la
santé animale. Cet examen s'est achevé le 4 juillet 2003
et les conclusions ont été consignées dans le rapport
d'examen du fenthion par la Commission.
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(8) Le dossier et le rapport d'examen ont également été
soumis au comité scientifique des plantes (CSP). Le CSP
a été invité à formuler ses observations sur l'établisse-
ment d'une dose journalière admissible et d'un niveau
acceptable d'exposition de l'utilisateur. Dans son premier
avis du 2 octobre 1998, fondé sur les conclusions de
l'évaluation des risques pour l'homme et l'environne-
ment, le CSP conclut à l'impossibilité de compléter
l'évaluation en l'absence de données prouvant que même
l'utilisation limitée prévue comme appât sur les agrumes
et les olives était inoffensive pour la santé humaine et
l'environnement. Le CSP relève notamment un risque
particulièrement aigu pour les oiseaux. Dans cet avis, il
reconnaît que la mise au point d'une technique inno-
vante d'application, à savoir la formule comme appât
incluant du fenthion et une substance attractive à appli-
quer sur une partie de la récolte seulement, supposerait
une exposition limitée des hommes et de l'environne-
ment. Toutefois il note que des études spécifiques
devraient être entreprises sur ce type particulier d'appli-
cation avant qu'une évaluation définitive puisse être
effectuée.

Des informations supplémentaires, concernant notam-
ment l'utilisation comme appât, ont ensuite été trans-
mises par CropScience et elles ont été évaluées. Ces
informations supplémentaires et leur évaluation ont été
soumises au CSP. Dans son avis du 17 décembre 2002,
le CSP conclut que le risque que présentent pour les
oiseaux les utilisations proposées du fenthion reste incer-
tain. En conséquence les craintes liées aux risques éven-
tuels pour les oiseaux, formulées dans son précédent
avis, n'ont pas été dissipées.

(9) Il apparaît que les informations transmises jusqu'à
présent ne suffisent pas à déterminer si, dans les condi-
tions d'utilisation prévues, les produits phytosanitaires
contenant la substance active concernée satisferaient ou
non d'une manière générale aux exigences fixées à l'ar-
ticle 5, paragraphe 1, points a) et b), de la directive 91/
414/CEE, notamment en ce qui concerne les incidences
éventuelles de cette substance sur les oiseaux.

(10) Il n'y a donc pas lieu d'inclure le fenthion à l'annexe I de
la directive 91/414/CEE.

(11) Il convient d'adopter des mesures garantissant que les
autorisations en vigueur concernant les produits phyto-
pharmaceutiques contenant du fenthion seront retirées
dans un délai déterminé et ne seront pas reconduites et
qu'aucune nouvelle autorisation ne sera accordée pour
ces produits.

(12) À la lumière de l'information soumise à la Commission,
la nécessité de continuer à utiliser cette substance active
subsiste, compte tenu de l'absence de solutions de
rechange efficaces pour des utilisations déterminées limi-
tées concernant certains États membres, en attendant la
mise au point de ces solutions. Au vu des circonstances
présentes, il est dès lors justifié de prévoir, dans le
respect de conditions strictes visant à réduire le risque,

une période plus longue pour le retrait des autorisations
existantes concernant les utilisations limitées considérées
comme essentielles, pour lesquelles il ne semble pas y
avoir actuellement de solutions de rechange efficaces en
matière de lutte contre les organismes nuisibles.

(13) Le délai de grâce pour l'élimination, l'entreposage, la
mise sur le marché et l'utilisation des stocks existants de
produits phytopharmaceutiques contenant du fenthion
autorisés par les États membres ne peut excéder douze
mois afin de limiter l'utilisation desdits stocks à une seule
période de végétation supplémentaire.

(14) La présente décision ne préjuge d'aucune action que la
Commission peut entreprendre ultérieurement à l'égard
de cette substance active dans le cadre de la directive 79/
117/CEE du Conseil du 21 décembre 1978 concernant
l'interdiction de mise sur le marché et d'utilisation des
produits phytopharmaceutiques contenant certaines
substances actives (1), modifiée en dernier lieu par le
règlement (CE) no 807/2003 (2).

(15) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le fenthion n'est pas inscrit, en tant que substance active, à
l'annexe I de la directive 91/414/CEE.

Article 2

Les États membres veillent à ce que:

1) les autorisations de produits phytopharmaceutiques conte-
nant du fenthion soient retirées pour le 11 août 2004;

2) à partir du 17 février 2004, aucune autorisation de produits
phytopharmaceutiques contenant du fenthion ne soit
accordée ou reconduite au titre de la dérogation prévue à
l'article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE;

3) en ce qui concerne les utilisations visées à la colonne B de
l'annexe, les États membres mentionnés à la colonne A de
cette annexe peuvent maintenir en vigueur les autorisations
pour les produits phytopharmaceutiques contenant du
fenthion jusqu'au 30 juin 2007 à condition:
a) de veiller à ce que les produits phytopharmaceutiques de

ce type qui restent sur le marché soient étiquetés de
manière à satisfaire aux restrictions d'utilisation;

b) d'imposer toutes les mesures adéquates visant à atténuer
les risques, afin de garantir la protection de la santé
humaine et animale ainsi que celle de l'environnement,
et

c) de s'assurer que des solutions ou des méthodes de
remplacement soient sérieusement recherchées pour de
telles utilisations, notamment au moyen de plans d'ac-
tion.
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Les États membres concernés informent la Commission, au plus
tard le 31 décembre 2004, de l'application du présent para-
graphe et, en particulier, des mesures prises conformément aux
points a) à c) et fournissent chaque année une estimation des
quantités de fenthion utilisées pour des utilisations essentielles
au sens du présent article.

Article 3

Le délai de grâce accordé par un État membre conformément
aux dispositions de l'article 4, paragraphe 6, de la directive 91/
414/CEE doit être aussi bref que possible et:

a) pour les utilisations pour lesquelles l'autorisation doit être
retirée d'ici le 11 août 2004, expirer au plus tard le 11 août
2005;

b) pour les utilisations pour lesquelles l'autorisation doit être
retirée d'ici le 30 juin 2007, expirer au plus tard le 31
décembre 2007.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 11 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Liste des autorisations visées à l'article 2, paragraphe 3

Colonne A Colonne B

État membre Utilisation

Espagne Utilisation comme appât sur les agrumes et les pêches

Grèce Utilisation comme appât sur les olives

Italie Utilisation comme appât sur les olives

Portugal Utilisation comme appât sur les agrumes et les olives



DÉCISION DE LA COMMISSION
du 12 février 2004

concernant la non-inscription de l'amitraze à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et le
retrait des autorisations accordées pour les produits phytopharmaceutiques contenant cette

substance active

[notifiée sous le numéro C(2004) 332]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2004/141/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (1), modifiée en dernier lieu par la directive 2003/
119/CE de la Commission (2), et notamment son article 8, para-
graphe 2, troisième et quatrième alinéas,

vu le règlement (CEE) no 3600/92 de la Commission du 11
décembre 1992 établissant les modalités de mise en œuvre de
la première phase du programme de travail visé à l'article 8,
paragraphe 2, de la directive 91/414/CEE du Conseil concer-
nant la mise sur le marché des produits phytopharma-
ceutiques (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

2266/2000 (4), et notamment son article 7, paragraphe 3 bis,
point b),

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 8, paragraphe 2, de la directive
91/414/CEE, la Commission entame un programme de
travail concernant l'analyse des substances actives utili-
sées dans les produits phytopharmaceutiques déjà sur le
marché le 25 juillet 1993. Le règlement (CEE) no 3600/
92 arrête les modalités relatives à la mise en œuvre dudit
programme.

(2) Le règlement (CE) no 933/94 de la Commission du 27
avril 1994 établissant la liste de substances actives des
produits phytopharmaceutiques et désignant les États
membres rapporteurs pour l'application du règlement
(CEE) no 3600/92 (5), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 2230/95 (6), a établi la liste des substances
actives à évaluer dans le cadre du règlement (CEE) no

3600/92, désigné l'État membre rapporteur pour
l'évaluation de chaque substance et identifié les produc-
teurs de chaque substance active ayant soumis une noti-
fication dans les délais.

(3) L'amitraze est l'une des quatre-vingt-neuf substances
actives désignées dans le règlement (CE) no 933/94.

(4) Conformément à l'article 7, paragraphe 1, point c), du
règlement (CEE) no 3600/92, l'Autriche, en tant qu'État
membre rapporteur désigné, a présenté à la Commission,
le 6 janvier 1998, son rapport d'évaluation des informa-
tions fournies par les auteurs des notifications conformé-
ment à l'article 6, paragraphe 1, dudit règlement.

(5) Après réception du rapport de l'État membre rapporteur,
la Commission a engagé des consultations avec les
experts des États membres ainsi qu'avec l'auteur de la
principale notification, Bayer CropScience, comme le
prévoit l'article 7, paragraphe 3, du règlement (CEE) no

3600/92.

(6) La Commission a organisé, le 9 juin 2000 et le 21 mars
2003, deux réunions tripartites avec l'auteur de la princi-
pale notification et l'État membre rapporteur pour la
substance active concernée.

(7) Le rapport d'évaluation élaboré par l'Autriche a été
examiné par les États membres et la Commission au sein
du comité permanent de la chaîne alimentaire et de la
santé animale. Cet examen s'est achevé le 4 juillet 2003
et les conclusions ont été consignées dans le rapport
d'examen de l'amitraze par la Commission.

(8) Les évaluations effectuées sur la base des informations
transmises n'ont pas permis de démontrer que, dans les
conditions d'utilisation prévues, les produits phytophar-
maceutiques contenant de l'amitraze pourront satisfaire
d'une manière générale aux exigences fixées à l'article 5,
paragraphe 1, points a) et b), de la directive 91/414/CEE.
L'article 5, paragraphe 2, point b), en particulier, prévoit
qu'une dose journalière admissible (DJA) pour l'homme
doit être prise en considération lors de la décision
d'inscrire une substance active à l'annexe I. Pour fixer la
DJA, il fallait tenir compte des effets neurologiques
possibles de l'amitraze. Ces effets ont également été pris
en considération pour déterminer la dose aiguë de réfé-
rence, c'est-à-dire la quantité estimée de la substance
pouvant être ingérée au cours d'une courte période sans
risque appréciable pour la santé du consommateur. Il n'a
pas été démontré que, pour les utilisations proposées, les
consommateurs ne seraient pas susceptibles d'être
exposés à l'amitraze au-delà de la dose aiguë de réfé-
rence. Une évaluation des risques basée sur les probabi-
lités a été préparée par l'auteur de la notification. Cepen-
dant, il convient de tenir compte du fait que les critères
pour l'interprétation d'une telle évaluation des risques
basée sur les probabilités ne sont pas encore établis et il
ne serait pas approprié, compte tenu des risques pos-
sibles, de différer une prise de décision jusqu'au moment
où ces critères seront adoptés.

(9) Il n'y a donc pas lieu d'inscrire l'amitraze à l'annexe I de
la directive 91/414/CEE.
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(10) Il convient d'adopter des mesures garantissant que les
autorisations en vigueur accordées aux produits phyto-
pharmaceutiques contenant de l'amitraze seront retirées
dans un délai déterminé et ne seront pas reconduites et
qu'aucune nouvelle autorisation ne sera accordée pour
ces produits.

(11) À la lumière des informations soumises à la Commis-
sion, il apparaît que, en l'absence de solutions de substi-
tution efficaces pour certains usages limités dans certains
États membres, il reste nécessaire de continuer à utiliser
cette substance active, afin de permettre le développe-
ment de telles solutions. Dans les circonstances actuelles,
il est donc justifié de recommander, dans des conditions
strictes destinées à minimiser le risque, un délai plus
long pour le retrait des autorisations existantes pour des
utilisations limitées jugées essentielles pour lesquelles il
n'existe pas actuellement de solutions de substitution
efficaces permettant de lutter contre les organismes
nuisibles.

(12) Le délai de grâce pour l'élimination, l'entreposage, la
mise sur le marché et l'utilisation des stocks existants de
produits phytopharmaceutiques contenant de l'amitraze
autorisés par les États membres ne peut excéder douze
mois afin de limiter l'utilisation desdits stocks à une seule
période de végétation supplémentaire.

(13) La présente décision ne préjuge d'aucune action que la
Commission peut entreprendre ultérieurement à l'égard
de cette substance active dans le cadre de la directive 79/
117/CEE du Conseil du 21 décembre 1978 concernant
l'interdiction de mise sur le marché et d'utilisation des
produits phytopharmaceutiques contenant certaines
substances actives (1), modifiée en dernier lieu par le
règlement (CE) no 807/2003 (2).

(14) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'amitraze n'est pas inscrit en tant que substance active à
l'annexe I de la directive 91/414/CEE.

Article 2

Les États membres veillent à ce que:

1) les autorisations accordées aux produits phytopharmaceu-
tiques contenant de l'amitraze soient retirées avant le 12
août 2004;

2) à compter du 17 février 2004 aucune autorisation ne soit
accordée ou reconduite pour des produits phytopharmaceu-
tiques contenant de l'amitraze au titre de la dérogation
prévue à l'article 8, paragraphe 2, de la directive 91/414/
CEE;

3) en ce qui concerne les utilisations énumérées dans la
colonne B de l'annexe, un État membre visé dans la colonne
A puisse maintenir en vigueur les autorisations pour les
produits phytopharmaceutiques contenant de l'amitraze
jusqu'au 30 juin 2007 à condition:
a) de veiller à ce que les produits phytopharmaceutiques de

ce type qui restent sur le marché soient étiquetés de
manière à satisfaire aux restrictions d'utilisation;

b) d'imposer toutes les mesures adéquates visant à atténuer
les risques, afin de diminuer tous les risques possibles et
d'assurer la protection de la santé humaine et animale et
de l'environnement, et

c) de s'assurer que des produits ou des méthodes de substi-
tution pour ces utilisations sont activement recherchés,
en particulier dans le cadre de plans d'action.

L'État membre concerné informe la Commission, au plus tard
le 31 décembre 2004, de l'application du présent paragraphe
et, en particulier, des mesures prises conformément aux points
a) à c) et fournit annuellement une estimation des quantités
d'amitraze mises en œuvre pour les utilisations essentielles en
vertu du présent article.

Article 3

Le délai de grâce accordé par un État membre conformément
aux dispositions de l'article 4, paragraphe 6, de la directive 91/
414/CEE est le plus court possible et:

a) pour les utilisations pour lesquelles l'autorisation doit être
retirée le 12 août 2004, expire au plus tard le 12 août
2005;

b) pour les utilisations pour lesquelles l'autorisation doit être
retirée le 30 juin 2007 au plus tard, expire au plus tard le
31 décembre 2007.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Liste des autorisations visées à l'article 2, paragraphe 3

Colonne A Colonne B

État membre Utilisation

Grèce Coton

Pays-Bas Pépinières, fraises (uniquement le matériel de multiplica-
tion), poiriers après la récolte

Royaume-Uni Poiriers après la récolte

Portugal Poiriers après la récolte
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 12 février 2004

concernant l'aide financière de la Communauté au fonctionnement de certains laboratoires commu-
nautaires de référence dans le domaine vétérinaire en rapport avec la santé publique (résidus) pour

l'année 2004

[notifiée sous le numéro C(2004) 334]

(Les textes en langues allemande, française, italienne et néerlandaise sont les seuls faisant foi.)

(2004/142/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 90/424/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire (1), modifiée
en dernier lieu par le règlement (CE) no 806/2003 (2), et notam-
ment son article 28, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Il convient d'accorder une aide financière de la Commu-
nauté aux laboratoires communautaires de référence
désignés par elle, afin de les assister dans l'exécution des
fonctions et des tâches prévues par la directive 96/23/CE
du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de
contrôle à mettre en œuvre à l'égard de certaines
substances et de leurs résidus dans les animaux vivants
et leurs produits (3).

(2) Le concours financier de la Communauté est accordé
sous réserve que les actions programmées soient réalisées
efficacement et que les autorités fournissent toutes les
informations nécessaires dans les délais impartis.

(3) Compte tenu de la situation du laboratoire communau-
taire de référence de Rome et du fait qu'il n'est pas accré-
dité comme l'exigent la directive 93/99/CEE du
Conseil (4) et la décision 98/179/CE de la Commission (5),
l'aide financière de la Communauté ne doit être accordée
à ce laboratoire qu'après son accréditation. Elle sera
proportionnelle au programme de travail pouvant être
réalisé pendant le reste de l'année 2004.

(4) Une aide financière complémentaire doit également être
accordée pour l'organisation de réunions techniques
dans le domaine de la responsabilité des laboratoires
communautaires de référence.

(5) Conformément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement
(CE) no 1258/1999 du Conseil (6), les actions vétérinaires
et phytosanitaires entreprises selon les règles commu-
nautaires sont financées par la section «Garantie» du
Fonds européen d'orientation et de garantie agricole. En
matière de contrôle financier, les articles 8 et 9 du règle-
ment (CE) no 1258/1999 s'appliquent.

(6) Le règlement (CE) no 156/2004 de la Commission (7)
détermine les modalités d'octroi de l'aide financière
communautaire à des laboratoires communautaires de
référence en application de l'article 28 de la décision 90/
424/CEE.

(7) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1. La Communauté accorde aux Pays-Bas une aide financière
destinée au Rijksinstituut voor de Volksgezondheid en Milieu-
hygiëne, Bilthoven, Pays-Bas, pour l'exécution des fonctions et
tâches visées à l'annexe V, chapitre 2, de la directive 96/23/CE
dans le cadre de la recherche de résidus de certaines substances.

2. L'aide financière de la Communauté visée au para-
graphe 1 est fixée à un maximum de 415 000 euros pour la
période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004.

3. L'aide financière complémentaire de la Communauté pour
l'organisation d'une réunion technique est fixée à un maximum
de 30 000 euros.

Article 2

1. La Communauté accorde à la France une aide financière
destinée au Laboratoire d'études et de recherches sur les médi-
caments vétérinaires et les désinfectants de L'Agence française
de sécurité sanitaire des aliments (anciennement «Laboratoire
des médicaments vétérinaires»), Fougères, France, pour l'exécu-
tion des fonctions et des tâches visées à l'annexe V, chapitre 2,
de la directive 96/23/CE dans le cadre de la recherche de
résidus de certaines substances.

2. L'aide financière de la Communauté visée au para-
graphe 1 est fixée à un maximum de 415 000 euros pour la
période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004.

3. L'aide financière complémentaire de la Communauté pour
l'organisation d'une réunion technique est fixée à un maximum
de 36 000 euros.
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Article 3

1. La Communauté accorde à l'Allemagne une aide finan-
cière destinée au Bundesamt für Verbraucherschutz und
Lebensmittelsicherheit (anciennement Bundesinstitut für
gesundheitlichen Verbraucherschutz und Veterinärmedizin),
Berlin, Allemagne, pour l'exécution des fonctions et des tâches
visées à l'annexe V, chapitre 2, de la directive 96/23/CE dans le
cadre de la recherche de résidus de certaines substances.

2. L'aide financière de la Communauté visée au para-
graphe 1 est fixée à un maximum de 415 000 euros pour la
période du 1er janvier 2004 au 31 décembre 2004.

3. L'aide financière complémentaire de la Communauté pour
l'organisation d'une réunion technique est fixée à un maximum
de 30 000 euros.

Article 4

1. Sous réserve du paragraphe 4, la Communauté accorde à
l'Italie une aide financière destinée à l'Istituto Superiore di
Sanità, Rome, Italie, pour l'exécution des fonctions et des tâches
visées à l'annexe V, chapitre 2, de la directive 96/23/CE dans le
cadre de la recherche de résidus de certaines substances.

2. Sous réserve du paragraphe 4, l'aide financière de la
Communauté visée au paragraphe 1 est fixée à un maximum
de 415 000 euros pour la période du 1er janvier 2004 au 31
décembre 2004.

3. L'aide financière complémentaire de la Communauté pour
l'organisation d'une réunion technique est fixée à un maximum
de 34 000 euros.

4. L'aide financière de la Communauté est accordée à partir
de la date d'accréditation du laboratoire communautaire de
référence conformément aux dispositions de la directive 93/99/
CEE et de la décision 98/179/CE. Le montant octroyé est
proportionnel au programme de travail pouvant être réalisé
pendant le reste de l'année 2004, en accord avec la Commis-
sion.

Article 5

La République fédérale d'Allemagne, la République française, la
République italienne et le Royaume des Pays-Bas sont destina-
taires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2004.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 13 février 2004

confiant la gestion des aides à des organismes de mise en œuvre, en ce qui concerne les mesures
de préadhésion en faveur de l'agriculture et du développement rural dans la République d'Estonie

au cours de la période de préadhésion

(2004/143/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1266/1999 du Conseil du 21 juin
1999 sur la coordination de l'assistance aux pays candidats
dans le cadre de la stratégie de préadhésion, et modifiant le
règlement (CEE) no 3906/89 (1), et notamment son article 12,
paragraphe 2,

vu le règlement (CE) no 1268/1999 du Conseil du 21 juin
1999 relatif à une aide communautaire à des mesures de préad-
hésion en faveur de l'agriculture et du développement rural
dans les pays candidats d'Europe centrale et orientale, au cours
de la période de préadhésion (2), et notamment son article 4,
paragraphes 5 et 6,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 4, paragraphe 5, du règlement
(CE) no 1268/1999, le programme spécial d'adhésion
pour l'agriculture et le développement rural pour la
République d'Estonie (ci-après dénommé le «programme
Sapard»), a été approuvé par décision de la Commission
du 17 novembre 2000 (3), modifiée en dernier lieu par la
décision de la Commission du 19 décembre 2002.

(2) Le gouvernement de la République d'Estonie et la
Commission au nom de la Communauté européenne ont
signé, le 25 janvier 2001, la convention de financement
pluriannuelle fixant le cadre technique, juridique et
administratif pour l'exécution du programme Sapard,
modifiée en dernier lieu par la convention annuelle de
financement pour 2003, signée le 9 décembre 2003, et
qui est finalement entrée en vigueur le 11 décembre
2003.

(3) L'autorité compétente de la République d'Estonie a
désigné comme organisme Sapard le Centre des registres
et de l'information agricoles pour la mise en œuvre de
certaines mesures définies dans le programme Sapard. Le
ministère des finances, direction du Fonds national, a été
désigné pour les fonctions financières à assumer dans le
cadre de la mise en œuvre du programme Sapard.

(4) Sur la base d'une analyse cas par cas de la capacité de
gestion des programmes/projets nationaux et sectoriels,
des procédures de contrôle financier et des structures

relatives aux finances publiques, conformément à l'article
12, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1266/1999, la
Commission a adopté la décision 2001/461/CE du 15
juin 2001 confiant la gestion des aides à des organismes
de mise en œuvre, en ce qui concerne les mesures de
préadhésion en faveur de l'agriculture et du développe-
ment rural dans la République d'Estonie au cours de la
période de préadhésion (4), pour certaines mesures
prévues par Sapard.

(5) Entre-temps, la Commission a procédé à une analyse
complémentaire conformément à l'article 12, paragraphe
2, du règlement (CE) no 1266/1999, en ce qui concerne
la mesure no 6, «Rénovation et développement des
villages», ci-après dénommée «mesure no 6», prévue dans
le cadre de Sapard. La Commission considère que, s'agis-
sant de cette mesure également, la République d'Estonie
respecte les dispositions des articles 4 à 6, ainsi que
celles de l'annexe du règlement (CE) no 2222/2000 de la
Commission du 7 juin 2000 fixant les règles financières
d'application du règlement (CE) no 1268/1999 du
Conseil relatif à une aide communautaire à des mesures
de préadhésion en faveur de l'agriculture et du dévelop-
pement rural dans les pays candidats d'Europe centrale
et orientale, au cours de la période de préadhésion (5), et
les conditions minimales contenues dans l'annexe du
règlement (CE) no 1266/1999.

(6) Il convient donc de déroger à l'exigence relative à la
procédure d'approbation ex ante, prévue à l'article 12,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 1266/1999, et de
confier la gestion décentralisée des aides, pour la mesure
no 6, au Centre des registres et de l'information agricoles
et à la direction du Fonds national de la République d'Es-
tonie.

(7) Étant donné que les vérifications effectuées par la
Commission pour la mesure no 6 se fondent sur un
système qui n'est pas encore totalement opérationnel en
ce qui concerne tous les éléments pertinents, il convient
cependant de confier la gestion du programme Sapard
au Centre des registres et de l'information agricoles et à
la direction du Fonds national, à titre provisoire, confor-
mément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) no

2222/2000.
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(8) La délégation définitive de la gestion du programme
Sapard sera envisagée uniquement après que d'autres
vérifications auront été effectuées, afin de s'assurer du
bon fonctionnement du système, et après que les recom-
mandations éventuelles de la Commission sur la déléga-
tion de la gestion de l'aide au Centre des registres et de
l'information agricoles et à la direction du Fonds national
auront été mises en œuvre.

(9) Le 16 octobre 2003, les autorités estoniennes ont
proposé des règles d'éligibilité des dépenses conformé-
ment à la section B, article 4, paragraphe 1, de la
convention de financement pluriannuelle. La Commis-
sion est invitée à prendre une décision sur ce point,

DÉCIDE:

Article premier

Il est renoncé à l'exigence relative à la procédure d'approbation
ex ante de la Commission qui est prévue à l'article 12, para-
graphe 1, du règlement (CE) no 1266/1999, en ce qui concerne
la sélection des projets et les adjudications pour la mesure no 6
réalisées par la République d'Estonie.

Article 2

La gestion du programme Sapard est confiée à titre provisoire:

1) au Centre des registres et de l'information agricoles en tant
qu'organisme Sapard de la République d'Estonie, situé à
Narva mnt. 3, EE-51009 Tartu, en ce qui concerne la

mesure no 6 du programme Sapard, telle que définie dans le
programme pour l'agriculture et le développement rural qui
a été approuvé par la décision de la Commission susmen-
tionnée, et

2) au ministère des finances, direction du Fonds national, de la
République d'Estonie, situé à 1, Suur-Ameerika, EE-15006
Tallinn, pour les fonctions financières qu'il est chargé d'as-
sumer dans le cadre de la mise en œuvre du programme
Sapard pour la mesure no 6, pour la République d'Estonie.

Article 3

Sans préjudice de toute décision d'octroi d'une aide au titre de
Sapard à des bénéficiaires individuels, les règles d'éligibilité des
dépenses concernant la mesure no 6, proposées par la Répu-
blique d'Estonie dans le manuel opérationnel envoyé à la
Commission le 16 octobre 2003 et enregistrées à la Commis-
sion sous le numéro AGR A/34972 sont applicables.

Fait à Bruxelles, le 13 février 2004.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) no 1110/2003 de la Commission du 26 juin 2003 modifiant le règlement (CE) no

1249/96 portant modalités d'application du règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil (en ce qui concerne les
droits à l'importation dans le secteur des céréales)

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 158 du 27 juin 2003)

Page 15, à l'article 1er, paragraphe 3, point b), deuxième alinéa:

au lieu de: «Au cas où, dans un délai d'un mois, la différence visée au deuxième alinéa n'est pas payée, la garantie prévue
à l'article 2, paragraphe 5 et à l'article 5, paragraphes 1 et 2, reste acquise.»

lire: «Au cas où, dans un délai d'un mois, la différence visée au premier alinéa n'est pas payée, la garantie prévue à
l'article 2, paragraphe 5 et à l'article 5, paragraphes 1 et 2, reste acquise.»
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